
 

Communiqué concernant l’alcool dans les 
cosmétiques 

 
 

(Calw, juin 2019) La société BÖRLIND GmbH utilise de l’alcool dans certains 
de ses produits. L’alcool est un composant couramment utilisé en cosmétique 
naturelle en raison de ses propriétés de conservation. L’alcool sert en outre de 
solvant pour les extraits et les ingrédients actifs. Il exerce sur la peau une 
action rafraîchissante, tonifiante et désinfectante.  
 
L’alcool utilisé par la société BÖRLIND GmbH est obtenu par fermentation à 
partir de plantes à teneur en amidon ou en sucre. C’est un alcool de bouche 
pur (alcool éthylique) qui répond aux normes sur les produits alimentaires.  
 
Cet alcool de bouche (ALCOHOL dans la nomenclature INCI des ingrédients) 
est dénaturé sur le site de production de la société BÖRLIND GmbH en Forêt-
Noire, sous la supervision des pouvoirs publics. La dénaturation vise à 
modifier l’odeur et le goût naturels de l’alcool pour le rendre impropre à la 
consommation par voie orale. 
 
La dénaturation s’effectue à l’aide de composants naturels, tels que des huiles 
de parfum. Ces dernières sont nommées « AROMA (FRAGRANCE) » dans la 
nomenclature INCI. On emploie également d’autres ingrédients naturels pour 
cette opération, notamment le « GLYCERYL CAPRYLATE » ou le 
« SUCROSE COCOATE ». 
 
La concentration en alcool des produits ANNEMARIE BÖRLIND – Natural 
Beauty est si faible qu’ils ne présentent aucun risque pour la peau en cas 
d’utilisation conforme. Tous les produits ANNEMARIE BÖRLIND sont testés 
par des instituts indépendants et présentent une efficacité et une tolérance 
prouvées scientifiquement. 
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